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irection Régionale de l'industrie de la 
echerche at de l'Environnement Centre. 

Installations classées pour le protection de l'environnement 

Arrêté préfectoral n° 2008.251.6 du 17 septembre 2008 

Autorisant la société GENERALE DE LOGISTIQUE à exploiter un entrepôt (bâtiment B3) de matières 

plastiques, polymères et produits combustibles sur le territoire de la commune de MER 

LE PREFET de Loir st Cher 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 3° du livre V 

Vu l'arété ministériel du 5 août 2002 relatif à a prévenian des sinistres dans les entrepôts cauerts SOU à autorisation sous 

La rubrique 1510 : 

VU l'arrêté préfectral en date du D2 août 2002, approuvant le plan parier d'ieenton a CNPE de SAINT LAURENT 

DES EAUX : 

Vu ia demande présentée le 22 novembre 2007, complétée le 5 février 2008, par Monsieur enr Me DIETSCH, Directeur 

ed rhaneser de la société GENERALE DE LOGISTIQUE, dont le siège social est slué Rue Pierre et Marie Curie à 
plastiques, polymères et 

Rnb CHANDIEU (69), en vue oblenir lautoñsation d'exploier ur enfrepôt de metres 

Droduis combusibies non inflemmables ef non toxiques dens la ZAG des portes de Chambord sur le territoire de la commune 

de MER ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'arrêté préfectorel en date du 10 mars 2008 crdonnant 'orgarisation d'une enqule FUREUE PONS durée de 1 mois du 

JS au 2 mai 2008 inalus sur Le Leriair de I commune de MER, AVARAY, COURBOUZON et SERIS : 

Vu l'éccomplissement des farmaltés d'affichage réclisé dans ces communes de l'avis public et la publication de cet avis 

dans deux journaux locaux 

Vu l'avis du commissaire enquéleur ; 

Vu les avis exprimés parles différents services et arganismes consultés : 

vu rapport et ls proposons en date du 20 juin 2068 de inspection des Installations classées ; 

Vu l'avis en date du 10 juiet 2008 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu : 

CONSIDERANT que 1e praet 'arété a été soumis à exploitant et que celui-ci a formulé des sbservalions par lettre dus 13 août 

2008 ayant conduit à un rapport de la DIRIRE en date du 02 sepiembre 2008 

  

CONSIDERANT qu'en application des disposons de lanicle L512-1 du s0de de l'nvionnerent ‘auterisation ne peut être 

Sccordée que ailes dangers au inconvénients peuvent être prévenus par des MESUreS que “spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que les condiions d'aménagement et d'exploitation fxêes per l'arrêté préfet d'autorisalian doivent tenir 

Sonpie, ane par. de l'flcacié des techniques disponibles et de leur éconartie d'au PAT de la qualité, de Ia vocation et de 

Fatisaton des mieux environnants, ainsi que de Ia gestion équilibrée de la ressource en 6    

CONSIDERANT que les canditions légales de délivrance de l'auforisatian sen rêunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture



  

ARRETE 

TITRE 2 - PORTÉE DE L'AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société GENÉRALE DE LOGISTIQUE dont le siège socie est siué Rue Pierre et Marie Curie à Saint Pierre CHANDIEU (65) 

La ersée. sous réserve du respect des prescriptions du présent ane à “exploiter sur le tenitoire de La commune de MER, 

LR Ps ares de Chambord 41600 MER, (coordonnées Lambert tendu 2888,351km et Y= 2.302-361km) les installations 

détailées dans les anicles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLE! 

ANTÉRIEURS 

   

MENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

Néant 
ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

nt aux autres installslions ou équipements exploités, dans 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent égale eur proximité au leur cannexité avec une 

Le Rene qui. mentionnés eu nan dans la nomnencllure, Son de ra PN 

ieMaton ecumise à autorisation à modifier les dangers ou ineomvénient de cette instalation. 

ns velatfs aux preserptons générales applicables aux MHSETS classées 

Les dispositions des arrêtés ministériel 
Les Abo à géclaration sont applicables aux installaions asséee soumis déclaration incluses dans l'établissement dès 

Fa que ces instaltions ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
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inférieure à 2 MW.         

    
A autorisation) au DC (aéclaration soumise au coniôle péripdique) ou D {géclaratian). NC {nen classé) 

Le mime de fonctionnement, le valuime des installations ou les 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistant 

capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 4.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

  
        

Les istaltions autorisées sont lluées sur les communes, parcelles el four Bis suivants 

Communes NC ed | 

[MER Tape SBpe dB et 26 section VX, #69p et | ZAC des parés de Enarbord. 

348p section ZK, 317p section ZL. 
Frances sure plan de masse de l'établissement     

STRICT Res TA T2 oi dessus sont reporées ave leurs 1 

du dossier de demande d'autorisation d'exploiter. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'étahissement comprenant l'ensemble des installations iassées et ronnexes, 8 G/HnRS de la façan suivante 

    

Le gite occupe une superficie de 5.9 hectares pourune suriace au 59 bâtis de 2.18 hectare dont 

20740 m° de surface d'entreposage divisé en 4 cellules 

Le lecaux techniques (TOBT, chaufiere, ansformateur, local sprinkle,10GEux de charge} 

2 620 m° de bureaux et locaux sogiaux répartis sur 2 niveau. 

Les autres surfaces imperméabilisées sant les suivantes 

27° Les parkings et voiries : 12400 1° 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

à arëlé, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux las et 
ant En tout état de cause, elles respeclent par 

tations autres en vigueur. 
leurs annexes, objet du présent 
contenus dans les différents dossiers déposés par #exploï 

ent amêté, des arrêtés coriplémentaires et 1es réglement 
Les installations et 
données techniques 
Aileurs les dispositions du prés 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 4.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

produire effet si instalation n'a pas êté mise en service 
sauf cas de force majeure. 

dans un délai de trois ans ou n'a pas 

La présente autorisation cesse de 
êté exploitée durant deux années consécufives, 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIG NEMENT 

Néant 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIERES 

Néant.



    

CHAPITRE 1,7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À GONNAISSANGE 

par te demandeur aux installations, à fur mode cufisatan Où à leur voisinage, et de nature à 

‘Toute modification apportée da demande d'autorisation, est portée avant sa réalisaion à 18 

entrainer un changement noteble des éléments du dos 

Ronnaesance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à occasion de toute monfenten importante soumise ou non à une procédure 

Geutorisation. Ces compléments sont systématiquement communes Ai prétei qui pourra demander une analyse critique 

Sa du dossier justifient des vérifications pariculères, efecute per ne Grganisme extérieur expert dont Is chaix est 

Sélnis à eon approbation. Tous es fais engagés à celle ecoasion Sont ‘supportés par l'exploitant 

ARTICLE 17.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnée ne doivent pas être maintenus der 8 instaltations. Toutefoi 

iompalie avec les conditions immédiates d'exploitation. des isposifions matérielles inter 

garant leur mise en sécurté elle prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

à sous l'Aricie 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 

js, lorsque teur enlèvement est 
rdirant leur réutiisation afin de 

“out transfert sur un autre emplacement des installations visée: 

demande d'auterisation ou déclaration 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans 1e cas où l'établissement change d'exploïtant, e surcesseur alla décia 

charge de l'exploitation 

ration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

ions des articles R 512-74 et suivants du code de l'environnement le réhabitation du site prévue à 

Sans préjudice des dispositi 
Se PA A 76 du meme code ect effectuëe en vue de permet l'plentaion ‘de nouvelles activités industrielles: 

Sans préjuéice des mesures de l'anicle R 512- 74 du code de l'environnement 

78. l'usage à prendre en campte est le suivant 

de est mise à Varôt défini. l'exploitant nef au préfet 1e date de &8t arrêt tsois mois eu moins 

  

pour l'application des articles R 512-765 & R 512 

Lorsqu'une installation class 
avant celui-ci. 

La noïfcaion prèvue c-tessue indique les mesures prises OÙ RÉVUSS POUF ASSUIEE dës l'arrêt de l'exploitation, là mise en 

sécurité du she. Ces mesuies comportent notamment 

2°" évacuation où l'élimination des produis dangereux, et, pour er instalelions autres que les installations dé 

Siockage de dédhets, celle des déchets présents sur le sie 

des interdictions ou limitations d'accés au site : 

te suppression des risques d'incendie et d'explosion à 

ja surveillance des efiets de l'installation eur son environnement 

de site de linstaletion dans un état Let qui ne puisse porter aHeiie En intérêts mentionnés à 

En outre, l'exploitant doit place: Aion le(s) usage(e) prévus) au presnier alinéa du présent 

Eee L. 51121 el quil permette un usage futur du site déterminé s 

asile. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrèté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

1 peut tre défèré à ta juridiction administrative 

4. Paries demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux Mois qu! 

notés ; 

commence à courir du jour où lesdits actes leur ont là 

2. Par les fiers, personnes physiques ou morales, les commen intéressées ou leurs groupements, en raison des 

Par En qu des dangers que le fonctionnement de lists préeone SU les intérêts visés à l'article LE11-1, 

en aa de quetre ans à compter do la pubiralion où de farine Ress actes, ce délai étant, le cas échéant. 

Pralangé jusqu la Mn d'une période de deux années sultan ia IE € actu de l'installation 

Les tiers qui ont acquis ou pris à bail des immeubles ou NOM PE des constructions dans le voisinage d'une instatation 

LE ee postérieurement à Tafichage ou à le pubiation de Tarrûe Autorisant l'ouverture de celle installation ou afténuant 

a presciptons primiives ne sont pas recevable à défèrer1atit arrêté à la juridiction administrative.



CE 

CHAPITRE 1.9 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

1 appicenles à l'établissement les prescriptions qui le 

Sans préjuéies de la réglementatian en vigueur, sont notament 

concernent des 1extes aités ci-dessous 
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Soumis à autsrisation SOUS 

      ITS TU 2000 cé pur presoripions gén es applicables aux installations 

ment soumises à déclaration sous la rubrique n° 2825    290600 | Arreté ministés 
Gessees pour la protectian de l'emuironni 

  

  ÉGREN e1 416 consommelion d'eau ainsi qu'aux ém'sslons 

HE AE qu 2 PEvrier 108 relatif aux prél ection de l'envirennement soumises à 
A toue nature des installations classées pour la Pro 

autorisation 

on l'AnBie du 28 jnvier 1867 relatif 4 18 

Étalltions classées pour a protection de l'environnement 
Fision des bruits émis sis environnement par IE        

  

  

CHAPITRE 1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les disposons de cet anrèté préfectoral sont prises sans prélattre des autres légistetions et réglementations applicables, ct 

réramment le code minier, le code cv, le code de lubpriame, code du travail et le code général des collectivités 

Tritougles, ls réglementation sur les équipements Sous pression: 

Les drais des tiers sont et demeurent expressément RÉSENVÉs. 

La présente autorisation ne veut pas permis de ganstauie. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
   

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions réce: 

installations pour 
limiter la consammal 

! la gestion des effluents et déchets ef 

sais dans ls conception, aménagement, l'entetien. et exploitation des 

on e'eau, trier es émissions de polluants dans l'emdronneents 

M anetion de teurs caractéristiques, ainsi que 12 réduction es quantités rejetées : 

prévenir en taules circonstances, émission a dissémnann 2 Le deversement, chroniques ou eccidenteis, directe ou 

PR de malières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

nage da conte, la salubrité pubique, 'agricuture, là protection de da nalure et de l'environnement ainsi que pour 1 

Conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'expoitation pour fenserile 

Lei en condiions d'exploitalion normale, en périodes de Gerra de dysfonction 

En à permet en outes circonstances Le fespect des dispositions du présent arrêté. 
ds installtions comportant explicitement les vérifications à 

nement ou d'arrêt momentané de



PS 

CHAPITRE 2.2 RESER' ES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS js ufiisés de manière courante ou 

Vérabissement dispose de réserves suffisantes de pros a matières consommable 

Léonnelle pour assurer La protection de l'environnement io que manches de fire, produits de neuralsetion, fiquides 

inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les siepostions appropriées ati permeitent d'intégrer Mistelaton dans le PYSa8e L'ensemble des 

inatilatians est maintenu propre el entretenu en pErmanenss: 

  

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Néant 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

out danger ou nuisance non suscepibles d'être prévenus FAT les presciptiens du présent arrêté est immédislement PORé & a 

connaissance du Préfet par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans 155 meileurs dé à l'inspection des installations 

Lee du fai du foncionnement de son instalation au sont de nature à porter atein! 

LS 14-1 au code de l'environnement 

jt ou, sur demande de l'inspection des installations cessées, un rapport d'incident est tensmis par 

Yepiotant à l'inspection des installations isesées À Précisée notamment es circonstances 6! is causes de l'accident où de 

a les fie sur Les personnes et lenvirennarnent. 5 TÉRHES bises où envisagées pour éviter un aéaident ou un 

Fra anlaire et pour en palier tes lets & moyen ou ong KT 

classées les accidents ou incidents 
je aux intéréts mentionnés à l'article 

Un rapport d'accider 

Ce rapport est transmis sous 16 jours à inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doi était et tem à jeur un dossier comportant Les documents suivants 

MR dossier de demande d'autorisation nil. 

2 les plans tenus à jour. 
LS Mécepiesée de déctarelion el les preserplions JÉN 

ouvertes par un arrêté d'autorisetion, 

Le arrètés préfectoraux relatifs aux Installations soumEBE à auterisation. 

aux installations classées paur Le protection de environnement. 

D document, enregistrements, résultats de vérfralon © registres répertoriés dans le présent arrété 

Ces documents peuvent être informalisés, mas dans 6e 64 M apocions doivent être prises pour la sauvage des 

données. 
Ge dossier dit être tenu à Ia dispositior 

éreles, en ces d'installations soumises à déclaralion non 

  pris en application de Le législation relative 

ma de l'inspection des instations classées sur site durant 5 années au minime,



_pziæ   

F DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATII 
L'INSPECTION 

  

        

   
    

      

   

  

L'exploitant doit Lirensmete À 'inspecrion les documents sans 
—— nn 

Article EE —— —_ Document (se réfèrer al Ariel GoreSpOn. — — — 

— | qe ere qu dose dant SE — 

oi a
 

— fine à jour de élage de Sang — — 
Changement d'expioant_ 2 —— 

[Cessation d'activité — 
les accidents el Incidents 
le contrôle des émissions s0f0re: 

    

  

TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

nd toutes les dispositions nécessaires dans 13 conceplion, lexploiaton 

à l'aimosphère, y compris difuses, notamment par La mise 
% colecte sélective et le traïlement des effluents en 

n optiaisant notamment l'efficacité énergétique. 
gloiëes et entretenues de manière à réduire à 

et l'entrefien des installations de manière 
‘en œuvre de technologies propres, le 

L'exploitant prer fonction de leurs 
à limiter les émissions 
développement de lechniques de valorisation, 
Caractéristiques et a réduction des quantités rejetées 

Les installations de traitement devront être Conçues, 6x 

Ed enonbiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement Eu fonction. 

daralone de trailer s'effuents gazeux doivent être conçues. expTt Lee et entretenues de manière 

sa ee Re aux variations de déni température el composition des SfLens. 

LR eipimum eur durée de ayefonoionnement et dincisponibte 

Si une inofsporibiité est suscepüble de conduire 8 un dépasoement des Valeurs limites imposées, lexplaitent devra prendre les 

Glspoians nécessaires pour réduire a pollution émise en réduisent où en arétent les instaletions concernées. L'inspection 

des installations classées en sera informés. 
des Parsignes d'exslaialion de l'ensemble des instaietions comporne explicitement lee contrôles à effectuer, an marche 

Le a eue d'un arrêt pour aveux de modifcafon ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brdlage à l'arbre get intra à rexclusion des essais incendie 

ARTICLE 3.1.2. POLEUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

cnespondents ne présentent pas de dongers pour là same el le Sécurhé publique. La conception et l'emplacement des 

dispos de sécurité destinés à protéger ls appareilages Care LME Surpression interne devraient êtres tels qué cet ojeelit 

SSPRersit, ans pour cela diminuer leur efficacité eu leur fiabié 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les disposons nécessaires sont prises pour que léfables 

LE ommoder le veisinage, de nuire à a santé ou à le sécurité poblqua. 
M erconetance l'apparition de conditions d'ansérobe dans des 

Les disposiions nécessaires sont prises pour évier en I 

LS de stockage ou de traitement ou dans des canaux à nl ouuen. Lee bassins, canaux, stockage et traitement des boues 

SScepibles d'ematue des odeurs sont couverts autant que POSSIbIS + besoin venilés. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires POU PHÉVENNT les envois de 

eur minimum les durées 

sement ne soit pas à l'origine de gaz odoranis, susceplibles 

Sans préjudice des réglements d' 
poussières et de matières diverses 

os Te circulation et aires de stationnement des véhicules sant aménagées (formes de penis. revêtement, 

etc), et convenablement netiayées, de poussière ou de boue sur les vaies de circulation 

_ FR Ménicules sortant de l'installation n'entrainent pas de dépot 

EN des dispuelions telles que le lavage des roues des véhicules dent être prévues en cas de besoin, 

des surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

! des écrans de végétation sont mis an place le cas échéant 

pes disposons équivalentes peuvent ue prises en lieu et place de celes-® 

ARTICLE 3.1.8. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produils puivérulents sont canfinés (récipients, sis. bâtiments fermés) et les installations de maniputation. 

Les ape de praduls puvérulents sori, sauf impossipite technique démontrée, munies de dispositifs de 

Moon ei despraïion pernetant de réduire les emxois de poussée Si nécossaire, les dispositis d'aspiration Sont 
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ke de respecter les disposiions du présent arrêté. Les équipements et 

raccordés à une installation de dépoussiérage en v incendie et d'explosion (vents pour les {ours 

Emenagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des Hsques di 

de séchage. les dépoussiéreurs.…) 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aus! réduit 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Fa ace de rejet vent permattre une bonne difision dans le mieu Espieu 

LE rejcis à l'atmosphère sont, dans toute le mesure du possible, collectés at évacués, aprés lraitement éventuel, par 

Le ire de cheminées pour permette une bone difusion des rejets. Le tome des conduits, notamment dans leur partie 

là plus prache du débourhé à l'atmosphère, set conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gez dans 

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peu comporter tn convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque 

rare est plus élevée que la vitesse chaise our le gaz dan © Eneminée, L'emplacement de ces conduits est tel 

Que peut ÿ avoir à aueun moment siphonnage des effluents feetss “dans les conduits ou prises d'air avaisinant. Les cantours 

Rd ne présentent pas de point enguieux et la variation de la section "des conduits au vaisinage du débouché est 

continue et lente 
Len Roussikres, gaz polluants au odeurs sont, dans 18 mesure du possible. captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène el à la sécurité des travailleurs 

FSanduis d'évecustion des efluents atmosphériques nécessitant ur mms dent les points de rejet sont repris ci-après, 

Le Ce aménagés (plate forme de mesure, offices, fuides de fonctionnement. ‘emplacement des appareils, longueur draite 

pour la mesure des parues) de manière à pemelte des meeurrs epréseniatves des émissions de polluants à l'atmosphère 

EP partir les dispositions 0e la nomme NF 44-052 (puis norme ER 13284-1} sont respectées, 

Gas points doivent êlre aménagés de manière à étre aisément Éccsssibles at permettre des interventions en toute sécurité. 

Sea diepostions doent également être prises pour fagier lintenentor d'organismes extérieurs à ia demande de 

l'inspecteur des installations classées. 
DoPEtents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme elfou l'art 

Es remèdes apporés sont également consignés dans un registre 

La dilution des rejets aimospheriques est interdite. 

ARTIGLE 3:22. CONDUITS ET INSTALLATIONS RAGCORDEES 

piece qu conduit Foissance 
asie des ref 1 

=! 
du étiment F3 ET 

que possible, Tout rejet non prèuu au présent 

L installations ainsi que les causes de ces incidents 

  

      

  

    
  

   

  

OX CO, poussibres 

  

Le débit des euents gazeux est exprimé en métres cubes par heure ranporés à des conditions normalisées de température 

{78 kelvs) et de pression (101,8 Hiopascas) après déduedon de le vapeur d'eau (gez secs) 

VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Néant
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le mieu qui ne s'avérent pas li à a lute copiré un incendie ou aux exercices de secours, sont 

limités aux quantités suivantes : 

7 Réseau publie 
ES | 

esaires dans la conception et l'exploitatian de ses installations, e remplacement 
L'exploitant prend toutes les dispositions néces procède à une relevé régulier des 
LCA pour mier le consommation d'eau de l'établissement. En paricuier 

consammations d'eau. 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restiction Æusage permetiant 

En Tanter les prélevements aux shrictes nécesaités des processus industriels, 

LR personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en au par Que RU d'économie ; 

L from ne vigilance acone sur les rejets que l'établissement génère vers Ie mins naturel, avec notamment des 

ons jauraières et évenluelement une augmentation Ge Ia périodicité des anses d'auto surveillance : 

Ge sgraler loue anomalie qui entranerait une polon du cours d'eau ou de Ia nappe d'eau souterraine. 

Si à quelque échéance que ee soit, l'administration décidai dans un but diner général, natamment du point de vue de la 

a Un et eur régenéralon. dans le but de salisfaire au de cencier les iris mentionnés à l'article 
lutte contre ta pol 
Me eue de l'emvrannement, de la salubrité publique, de la police et de le répetien des eaux, de modifier d'une 

LA nporeie ou défie l'usage des avantages concédés par le présent arêlé, le PérmlenRe 6 pourrait réclamer 

aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

de disconnexion ou faut aute équipement présentant des garanties 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs 

Geoux industrieles et pour évier des retours de subsiances dans les 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux 
réseaux d'acduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 42,1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sant canalisés. Tout rejut d'effet liquik 

non conforme à leurs dispasitions est interdit. 
RE eblon des 6as accldentels où la sécurité dos personnes ou des instalaonr sert compromise. I est interdit d'établir des 

Rae ont les réceatux de collecte des afluants devant subir un Hraltèrient ou ét détruits et le milieu récepteur. 

LS ecdés de Watement nan susceptibles de canduire à un transfer de poltion ‘sont privilégiés pour l'épuration des 

efuents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schème de tou les réseaux et un plan des égouts sont établis er l'expllant, réguiremen De à jour, notamment après 

Da modification natale, et datés, Le sant lerus à la disposition de linspegleon des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 
Àe Han des réseaux d'amentahon et de colecte doi notamment faire apparaitre 

origine etla distribution de l'eau d'alimentation, 
! es dispositifs de protection de Falimentotion (bac de disconnexion: In 

éisposité permettant un isolement avec la distribution alrnenire, 

= les secteurs colletés et les réseaux associés 
Lies ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs. 
Z (es ouvrages d'épuration imerne avec leurs points de Gori 

milieu) 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de colerle des efluents sont eongus et aménagés de manière à Se Eurables, étanches et résister dans 10 temps 

Les tons physiques et chimiques des efluents ou produits suscepiiles dy Ina" 

É'exalant s'assure par des conirles appropriés ct prèvenifs de leur por dei a de leur étanchéité. 

Leone canalisations accessibles sont rapérées conformément aux règles en vigueur 

ide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 où 

   

plantation des disconnecteurs ou fout autre 

rôle a les points de rejet de toute naiure (interne ou au
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Las canalisations de transport de substanes at préparations dangereuses à latin de l'établissement sont aériennes. 

ARTIGLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les efugnts aqueux rejetés par les instaltions ne sont pas susceptibles de dégreder les réseaux d'égouts où de dégager des 

produits louques ou inflammables dens ces égouts, éventuellement Bar mélange avec d'autres effuents. 

Article 4.2.41. Isolement avec les milieux 

Un systéme dof permet l'isolement des réseaux d'assainssemen de Fétablissement 

DE maialenus on état de marche, signaks et aclionnebles en us circonstance 

oi ae Leur entretien prévenir et eur mise en fontionnement sont défis FR consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'efuents suivante 

L par rapport à l'extérieur, Ces disposis 
acalement etiou à parir d'un poste de 

| Les eaux exclusivement pluviales non polluées (eaux de taluree) 

1 HE fluviales susceptibles d'etre poluees (zaux de ruissellement de voiries el de parkings) 

1 Les eeux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 

| Les eaux de process 
1 ESA damestiques, eeux vannes, lavabos et douches, eaux de Canne 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effuents polluée ne eantiannent pas de substances de nelure à Jr le bon fonctionnement des ouvrages de traiternenk. 

Les een es efluents est fertile. En aueun ces ele re doi cansiluer Lo LL de respecter les valeurs seuils de rejets 

Réces parle présent arrété L est imerit abaisser les conoenfiens Un Substances polluantes des rejels per simples diutions 

Mes que celes résultant du rassemblement des effkents NOrTEUX "de Tétabliesement ou celles nécessaires à Ia bonne 

marche des installaions de traliernert 
a roi direct ou indirects d'effuents dans la (ie) nappe(s} d'eBux souterraines ou vers les mieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONC
TIONNEMENT 

at Qu de pré-iraitement) des efents aqueux permaent ne 

réspecer les valeurs limites impasées au rejet par le présent ae. Eles sont entretenues, exploitées el survelées de 

Re a réduire au minimum les durées dindisponibié ou à are fers nn Variations des caracténstiques des effluents bruts 

{aébi Kompérature, composition. y compris à l'occasion ds démarque d'arrêl des installations. 

Ge Meegonibité ou un gysionctionnement des installations de tement est susceptible de conduire à un dépassement 

SABLES lies imposées par Le présent arrêt. l'exploitant pen es “aspostions nécessaires pour iduire a pollution émise 

Sintant ou en arrétant si besoin es febrications concernées. 

Las disposons nécessaires doivent être prises pour limier 

canaux à giel ouvert (concitions ansérobies notamment 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Le des instaliations de iraitement des eaux polluées sont 

La canceplion et le performance des installations de irelemes 

les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

Les principaux paramètres permeltant de s'assurer de 18 banne march 

mesurés périodiquement et poriés sur un registre 

La conduite des instaliafions est confiée à un person 

La egtre spécial est tenu sur Lequel sont notés les ncidenis de k 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pOur remédier at les résultats 

des reiets auxquels 1 a ÊLÉ procédé 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION BU POINT DE REJET EXTERNE 

snérés par Pérablissement aboutissent aux points de rejets qui présentent es 

nel compétent disposant d'une formation initiale et continue 

inctlonnement des disposiifs de collecte, de traitement, de 
des mesures et contrêles de la qualité 

  

Les réseaux de collecte des cffluents 
caraciéristiques suivantes : 

    
Font de rot vers le milieu récepteur codifié par DORA 

L 

présent arrêté 
Nature des cffluents 
Exutoire du rejet 

Eaux domestiques 
Réscau assainissement communal el STEP 

Traitement avant rejet 
so 

Conditions de raccordement 
so 

50 

  

Autres dispositions 
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par fe 
présent arrêté 
Nature des cffuents 

ÉExutoire du rejet 

N°2 

Esux pluviales de toitures. 
Bassin de rétention et d'infiltration de 11800 nf puis la 

Tronne k 

                    

                

Traitement avant rejet so 

Conditions de raccordement so 
Autres dispositions so L 

Point de rqjet vers le milieu récepteur codifié par le] es 
présent arrêté 
  

Nature des effiuents 

FExutoire du rejot 

Érraîtement avant rejet 
Conditions de raccordement 
Autres dispositions 

  

Aueun rejet industriel n'est atorisé sur 1e site. 

ARTICLE 426. 

  
Taux Pluviales de voiries et de parkings 

Bassin de rétention el d'infiltration de 11800 m° puis la 

‘Fronne 

Un séparateur d'hydr rocatbures (unité de 701/s) 

so 

50 

ARTICLE 4 2,6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositis de rejet des effluents liquides sont aménagés de 
on apporiée au milieu récepleur, aux abords du paint de rejet, en fonction de 

- réduire autant que possible la perturbati 
T'utisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
= ne pas gêner la navigation {le cas échéant} 

manière à : 

ie abent en outre, permettre une bamne diffusion des efllents dans Le mieu récapieur 

En cas d'occupation du domaine public, une convention 5° 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

45.621 Aménagement des points de préfévements 
Sur chèque ouvrage de rejet d'effluents liqui 
aébit, temperature, concentration en polluant, …) 

Ces points sont aménagés de manière 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 

des installations classées. 

Les agents des senvices publics, rotammènt ceux chargés de, la Police des eaux. d 

Lara passée avee le service de l'État compétent. 

jdes est prévu un point de prélèvement d'échantilons et des paints de mesure 

à étre aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toules les 
“d'orgenismes extérieurs à la demande de Finspection 

laivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipant les auvrages de rejet vers le milieu récepteur 

436.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une sé 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
Seneiblement ralentie par des seuls ou obstacles situës à l'aval et que Fefuent 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sant proporionnels au db sur KR durée d 
lions à une température de 4°, 

d'enregistrement et permetent ia conservation des échant 

ection dont les carsciéristiques (recttude de la conduite à l'amont, qualité des pers. 
de manière à ce que la vitesse ny soit pas représentalves 

t soit suffisamment homogène. 

e 24 h, disposent 

ARTICLE 4.2.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempte 
- de mafiéres flottanles, 
[de produits susceptibles de dégager, 

wépeurs toxiques, inflemmables ou odorantes, 
. de fout produit susceptible de nuire à là conservation 

Bu indirectement, sont suscepliles d'entraver le ban fonctionnement des Ouvrages. 
précipitables qui, directement 

en égout ou dans le mieu naturel, directement ou indirectement, des gez où 

des ouvrages, ainsi que des mafiéres déposables ou 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
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= Température : < 20€ 
L pH: compris entre 5,5 et 8.5 
2 Gouleur: modification de la col 

inférieurs à 100 mgPt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseau de eallecte sant conçus pour évacuer séparément chacume nes 

Le a agitent des ouvrages d'épuraion interne vers les lahements 2ppraptte 

récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION PES EAUX RESIDUAIRES APRÈS EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux réduire dans le milieu récepteur considéré el après leur épuration, 

Ie valeurs limites en concentration et flux ci. dessous définios 

Rétrence du rejet vers le mileu récepteur: N°8 (CI, repérage du rat sous l'Aricle 4.3.5.) 

ration du mieu récepteur mesurée en un peint représente de Ka z8ne de mélange 

diverses catégories d'eaux polluées issues des 
avant d'être évacuées vers le milieu 

  

aie mai} 

    

  

Toncentration maxi 

125 
135 

    

— 

ARTIGLE 4.210. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les ex coeciées dans les installations son! élminées vers les fIÈTRS de traïlement des déchels 

Les eaux pluviales pollué les paurront être évacuées vers le milieu récepleur dans 

appropriées, En l'absence de poluiion préalablement carsciènsée, 

és limites autarisées par le présent arrété. 

ARTICLE 4.341. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'explohant est tenu de respecter avant rjet des Saux pluviales Ro poluées dans le miieu récepteur considéré, les valeurs 

inites en concentration et flux définies à l'Article 4.3.8 

mn, aies de stationnement et autres suriaces impemnéabifsables 

La supericie des oitures, aires de stockage, voies de cireulatio 

est de 84180 m. 

5 - DECHETS TITR 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans le conception, l'aménagement, et l'expiolation de ses instalations 

pour assurer une bonne gestion des déchels dé son entreprise et en imiter 1a production. 

A cette fin, doit 
Are Luce ta quantité et la toxieité de 528 déchets an adopte des technologies propres. 

2 ner, recycler. valoriser ses sous-prodtis de fabrication : 

2 Ps du tratement eu du pré-raitement de ses décheis, 

thermique : 

notamment par vois physise-chimique, biologique ou 

… RE hour les déchets ulimes dont le volume doit EU stitement Himité, d'un stockage dans les meilleures conditions 

possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

  

L'exploitant effect à l'intérieur de son établissement la SÉparaloN des déchets {éangereux ou non} de façon à facilter leur 

Lsitement ou leur élimination dans des fières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par ies ariies R 543-66 à À arr du code de l'environnement sont valorisés par emploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valoñsables ou de l'énergie.
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les R 543-3 à R 549-15 du gode de l'environnement. Elles 

Les huis usagées doivent être éliminées confomément aux ris fisfaisantes, évitant notamment les 

Les eee done des résenis élanches ei dens des condiions de séparation sat 

élanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou CONATINE PAT des PCB, 

Les ples et aocumulteurs usagés daivent être éliminés conformément Eu dispositions des articles R 543-127 à R 543-185 du 

LD environnement retafs à l'lanation des piles el accumulateurs USAg#e 

formément aux disposiiens des articles R 545-137 à R 543-154 du code de 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés con 

Fa Romnement. ls sent remis à des opéraleurs agfèes (collecteurs exploitants d'installations d'élminetian] ou aux 

professionnels qui utifsent ces déchets pour des traveu PUBS. de remblaiement, de génie civil au pour l'ensilagé. 

  

Les huïes usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (emasseus 04 exploitants d'installations d'élimination) 

Conception et exploitation des instalistions 

enreposés dans l'établissement avant leur iraitemens ou leur ÉlrpatEn doivent l'être dans 

Sun lessivage par des eaux méléoriques, d'une pollution 

les populations avaisinantes ef l'envirannement 

iternes de transit des déchets 

  

Les déchets et résidus produits, 
LES eonoiions ne présentant pas de risques de pollion (prévention 

ds ceux superfiieles et souterraines, des envels el des Gdeurs} pou 

ARTICLE 5.1.3. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINÉS A L'EXTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant rate a fait élrrier les déchets produits dans des SotATE propres à garantir les intérêts visée à l'article LA 1-1 

Lee do l'environnement. 1 s'assure que les installions desinalates installations de traitement ou intermédiaires) sont 

galérement autorisées ou devirégs à cet efeteu lire de a lgislston ur les instaltætions classées 

   

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

= oute étrinalian de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite 

ARTICLE 5.1.5, TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereur expédié vers l'extérieur da Se accompagné du bordereau de suivi établi en appomtion de 

Fra nisteiel du 29 jullet 2008 sean au bordereau de sui des déchels dangereux mentionné à l'article R 541-48 du code 

de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter es dispositans des aricles R 541-49 à R 541:61 du code de 

Le aan etats au ranspor par roule au négoce et au coUaEE ce “déchets, La liste mise à jour des lransporieurs 

ASCS par l'exploitant, et tenue à la disposiian de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.6, DEGHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fanctionnement normal des installations sont limités aux quantités annuelles suivantes 

     
    
   

        

   

  

étabhisserent 
drenballaées 

      pauses 

  

  

MS6 tonnes 
panierfeareon Des des aîs 
Fes d'a En _ 

Décheis non dangereux 

     (430 Hits d'huile de vidange 
29 m° de fous de séparsteurs| 
d'hydrocurbures (euisant pluviosté) 

Aanpeus 
    

  

Les quantités maximales autorisées pourront tre ré isée au bouc d'un an d'exploitation 

UISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

TITRE 6 PREVENTION DES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et expleitée d 

par vois aérienne ou soldienne, de vibralions mécanqUES susceptibles 

Qu de constituer une nuisance pour cele-ei 
Las prosciplions de larrèlé ministériel du 23 janvier 1997 real & La mation des bruits émis dans l'environnement par les 

Fe one relevant du lvre V — re | 1! Gode de l'Environnement. pi mue Îes règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juiet 1986 relative aux vibraions mécaniques émises dans Féramement par es ietslletions classées sont applicables 

€ façon que son fencliannement ne puisse être à origine de brule FRET 

de compromettre la santé eu Ia sécurité du voisinage



___ri# 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de cher utiisés à l'intérieur de l'établissement, et 

Scepbies de censtiuer une gêne pour le voisinage, sent conformes à © tégiementalion en vigueur (es engins de chantier 

SE anandte aux dispositions des aricles R {7-1 8 R 671-24 du of de l'environnement, 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie caustique (TARR Et 

Fonds est mer sauf i leur emploi ast excepfiannel et réSarvE à [a prEver 

d'accidents. 

ertisseurs, heutpadeurs .…) génant pour le 
ion où au signalement d'incidents graves ou 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUE
S 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'instaletion fonctianne de 24/h sur 24 êt6 jours sur 7 ave un fonctionnement possible le samedi. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

nn RG ns | Es qen amp pour a an as Energies samsIDre pour pénode sant 

1 les zones à emergence réglementée fincant le bruil 

  

F 
      
en gauidimanches jours ienés| de 22h à 7h, ins qu les manches €! 

    

  de l'établissement 
— 

_—_— 

TT Supérieur à 45 BA — A
 — 5 

re | ea #8] 

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DÉ BRUIT 

Article 6.2.3.1. Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasse! 

différentes périodes de la journée 
sen imite de propriété de l'étabissement les valeurs suivantes pour les 

      PERDOE DE JOUR [ PERIODE LE NI 
Alan de 7h à 22h "Afant de 2h à 7h, 

— _ an dimanches et jours ES) _tsisi ue dimanches et ours féiès) 

Rens ME GE — DE — Z 
    

  

       

Les émissions sonores ques aux activités des instalaions ne doivent pis engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

meubles fées dans le tableau figurant à l'Arcle 6.2.2. dans les roue a ‘émergence réglementée: 

Fine à émergence réglementée est définie dans l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation d'exploiter (paint 

référencé n°4 au niveau de la ferme du Buray) 

ES TECHNOLOGIQUES 
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQU 

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'explitant prend toutes 1es dispositions nécessaires pour prévenir 68 incidents et accidents susceptibles de concerner les 

etallfions et pour en limiter les conséquences. |! organise sous LA esponsabiité les mesures appropriées, pour obtenir et 

a de prevention des disques, dans les canifions normes s'expokston. les situetions transitoires et dégradécs, 

pub la construction jusqu'à le remise en état du she aprèe FexrIONAIEN 

en prace le dispos nécessaire pour en obtenir l'application € le 

éventuels. 
CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

PARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

Enaintien ainsi que pour détecter st corriger les écarts 

ARTIGLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREI 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avis à «2 dieposifon des documents Ki permelem de connaître le nature el les risques des substances 21 

préparations dangereuses présentes dans 1e instalation En Paricuier les fiches de données de sécurté prévues par feriin 

PAPA a code du raval, Les Incompatbilés entre les substances el prépeenr ainei que les risques parieuliers pouvant 

RAS de (eur mice en œuvre dans es installations considérées SON! PHÉGEER dans ces documents. La conception et 

Fexplaïtation des installations en tient compte 
Pen e l'état des stacks des supstances ou préparations danDe tue présentes dans l'établissement (naiure, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant comple des phrases Me risques codifées par La réglementation en vigueur est 

constamment tenu à jour. 
a eat tenu à ta isposhion permanente des sanvices de SEGOUTS 81 de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 72.2. ZONAGE DES ANGERS INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant ent les zones de l'établissement suscepliles d'être à l'arigine dincendie. démaratts toxiques ou d'exlesion 

ie par la présence de substances ou préparations dangereuses stockèes ou uilisées ou ‘d'stmosphères nocives ou explosibles 

Shan eurenir cote façon pemanenie ou sem-parmanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 

de manière épisodique avec une faible fréquence et de courie durée. 
dre an matilisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement lent € ID 

Gross a que (aimosnhère potentiellement explosible, el) ei les consignes à observer sont intquees l'entrée 

ae a ni que de heccin roppelées à litérieur de celle-ci, Ces consignes doivent ré inclises dans les plans de 

secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

Sion applicables à l'intérieur de létéblssement. Les règles son! pores à la connaissance 

  

L'exploitant fe les règles de circul 
des iméressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ee cheusllen el d'accés sont notamment délice, maintenues en constant état de prapraié et dégagées de tout 

objet susceptible de gômer le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des SENIES d'incendie puissent évoluer 

sans difficulté. 
L'établissement est efficacement elôluré sur le totalité de sa périphérie 

en EEE de secours éloignés l'un de laure, ei, le pus judicieusement placés pour évier tue PipaGés Le 

Éninences d'un accident, sont en permanence mainenus accessibles de Fexiérieur au sie (hemins carrassabies,..} pour 

Îes moyens d'intervention 

  

Article 7.3.4.1. Gardiennage et contrèle des accès 

Aueure personne étrangère à l'établissement ne doit avoir Ibre accés aux Instaltions. 
Re nd Le dspectians nécessates au cunioe des ges, ainsi qu 1 Ronnsissance EEE (ES PRES 

présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en 
des cantrôles à efiecluer. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou le PERTE déléguée techniquement 

enéfente GR malére de cécurlé puisse être aleré et imervenir rapidement sur le lux en cas de besoin y compris durant 

les périodes de gardiennage. 

Eermanence le soir ete week-end. L'exploitant établi une consigne sur la naturé tie téquencs 

  

  

Article 7.312. Caractéristiques minimales des voies 

Une vois engins sera aménagée sur le pourtour du bétiment. Elle présents 

"largeur de la bande de roulement : 3,60 m 
=" rayon intérieur de giration (R: 11 m 
2 surlargeur $ : 15/Rdans les virages de rayon inférieur à 80 m 

= hauteur bre : 3,50 m 
!_ résistance à le charge : 16 tonnes par essieu 
= résisiance au poingennement : 100 KN eur une surface 

mise en slation des échelles. 

les caractéristiques minimales suivantes 

circulaire de 20 em de diamètre pour les zones permeléant La 

es élargissements de 104 mêtres pemmetiant le croisement des véhicuies douront tre aménagés 24 droit des murs caupe- 

feu et à proximité immédiate des poteaux incendie. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments at locaux sont conçus et aménagés de façun à pouvoir détecter rapidement um départ d'incendie et s'apposer à 

le propagation d'un incendie: 
PSE des élellers, les alées de cirulation sont aménagées et maiienues constamment dégagées pour faciiter la 

Éreulaton gt évacuation du personnel ainsi que l'nemention des secours en cas de sinistre. 

solation 

  

article 7.3.2. Comportement au feu des bâtiments (R : capacité portent, E : étanchéité au feu, 

thermique). 
73211 Réacion au feu 
T2 anis de l'établissement doivent présenter la caractéristique de réaction eu feu minimale suivante matériaux de 

classe A1 selon NF EN #3 601-1 (incombustibill]- 

73212 Toïtures st couvertures de toiture 
Lcêres et couvertures de taire des bâtiments de établissement répañdent é 1e as 

passege du feu au travers de la toiture supérieure à tente minules {classe T 40) et pour une 

Le eurface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

se Baour (18), pour un temps de 
aurée de la propagation du feu à



73213 Entrepôt 

Cellules de stockage 

Les murs de séparation des celles sant REI 120 (coupe feu 2 heures) dépassant dun mètre en foiture et prolangés 

Le Ro ous extérieurs eur une largeur de ! mêtre ou de 60 om on sailie de le teens Les portes entre Ie cellules 

nt résistantes au feu El 120 (stable au feu 2 heures) et leur dispos de fermette ‘automatique de part et d'autre de la parte 

Sa caf à des détecteurs auonames déclencheurs, sai à l'installation de détection sensible aux fumées et aux gaz de 

En Les détecteur vont situés en paris heute du batiment. Un marquage Au ao matérialisant la zone qui doit resler 

For a de ne pas eréer d'obstacles à la fermeture de portes automaliques est Gréé. Un dispusiti de protection est instal de 

manière à empêcher lout appui contre les portes. 

La façade Sud Ouest (selle 8.3.4) de lenirepôt est consiuée d'un écran fhermique E20 d'une hauteur minimale de 12 

mètres. 

Bureaux et locaux sociaux 

sont isalès des cellies de stockage par ur mur REI 120 dont les acès sont protégée par 

a temelure automatique de part et d'autre de 19 forte est asservi soit à des délecimus 

ble aux fumées ei aux gez de combustion. Les détecteurs sant 
lisant La zone qui doit rester libre afin de ne pas crèer 

otection est installé de manière à empécher tout 

Les bureaux eL les locaux sociaux 
des portés El 320 et dont le disposi 
Sutbromes déclencheurs, soit à l'installation de détection sonsl 

Stués en parle haute du bâtiment. Un marquage au soi matériel 

Fbstecles à la ermeture de portes automatiques est créé. Un dispositif de pr 

appui contre les portes. 

Locaux techniques 

La Ioçal de charge d'aceumuateurs, ls chauteri, 1 local FGBT. et le Incal sprrier sont séparés des celluies de stockage et 

Leo bar es murs REI 120. Les accés sont protégés par des pores El 120 et dom € dispositif de fermeture automatique 

de par et d'autre de la port eeL asser soi à des détecteurs autongmes décienrnen. soit à l'installation de détection sensible 

LR un gez de combuellon. Les détecteurs sont silués en parie haute tu bétiment. Un marquage au sol 

Betsent le zone qui doi rester lbre afin de ne pas créer d'obetacies à la fomelure de portes automatiques est créé. Un 

Mapa de protection est natale de manière à empêcher tout appui conte les BOSS 

Article 7.3.2.2. Désenfumage des bâtiments 

La parte supérieure de l'établissement comport 
permettant en cas d'incendie l'évacuation des 
Ééclenchement automatique sensible à la température et 

le à concurrence d'au moins 2% de la surface de la toiture, des éléments 

émegs et de la chaleur, Les exutoires sont pourvus d'un disposiif de 

“d'un dispos d'ouverture à commande manuelle. 

à de décenfumage d'une supericie maximale de 1600m* et d'une longueur 
Les cellules de stockage sont divisées en canton 

de de 2 mèves, Un plan du cantannement sers transmis à linspeciion des 
maximale de 60 m. Les retombées sont d'une haute: 
installations classées pour la protectian de l'environnement 

Les écrans de canfonnement sont REI 18 en matériaux A2S 1600). ou sont oblenus par là configuration de la toiture et de la 

stucture du bâtiment. 
Ft DrévOI au mains quatre eutaires gour 1 000 mêtres carrés de superfie de NE La surface utile d'un exutoire ne doit 

pas ête inférieure à 0.5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. LEE “isposiifs d'évacuation ne doivent pas être implantés 

Pas Éture à moine de 7 mêtres des murs coupe-feu séparant es cellules de stackoge: 

sont être positiennées à proximité des issues de a celle concernée. Le 
Les commandes de désenfumage d'un canton de 

NA prodmé dune Issue devra être cisirement identifé et comporter de 
regroupement de plusieurs commandes manuelle 
manière lisible le canton cancemé et éventuellement a Zone de canton. 

Les plans de zones de désanfumagé doivent être afichès à prorimié es commandes de désenfumage. Ces plans sont 

communiqués aux sapeurs-pompiers. 

Article 7.3.2.3. Sprinklage 
de type ESFR avec une séserve 

L'ensembe du bétiment pincipal est doté une instalation d'exinelion automatique À PA tés à 60 om 
Lee AO me. Elle est dotee de 2 demtacoocds compalbles ave les raccaids és sapeurs-pompiers, implant 

du soi environ. 
Le dispositif est complété par un groupe motopompe diesel 

Linstlétion d'extinction automatique d'incendie est conçue, inst 
en vigueur. 

salée et entretenue réguièrement conformément aux normes 

pour le stockage de pneumatiques, le débit d'extinefion automatique de Simon? sur 52 têtes maxi aolvées est assuré, 

Four une surfecé impliquée de ordre de 120 n°. Pour un système d'extreion automaique classique, un agent moullant est 

Put. Le stockage de pneumatiques deurs être réalisé de manière à pstmeñre une ‘acsion eficece de l'extinction eutomatique.



  

  

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électiques dowent être conçues, réalisées et entretenus conformément à le réglementation du travail et le 

matériel conforme aux normes eurapéennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effacluge suivent les règles de l'art 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et resle en permanent 
d'age 
Les conducteurs sont mis en place de manière # éviler tout cour-cireul. 

Le nd l'ensemble de l'installation électrique es! efieluée au minimum une fois par an paf Un Cigen ES compétent 

qui mentionner liés explicitement les défeciuosilés relevées dans san rapport L'exploitant conservera une tracc écrite des 

éventueles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1960, portent réglementenen des installations électriques des 

da tement au tire de la législalion sur les istalaians cassée el suscepibles 2e présenter des risques 

Sexplosion, sant applicables à l'ensemble des zones de risque d'emnosphère sxlanir de établissement. Le plan des zones à 

date d'xplesion est part à la connaissance de l'organisme chargé de la véricenon des installations électriques. 

qe den que ms em service à parir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispusitions des afices 3 et 4 de l'amêté 

ministéries précité. 
sa métaliques contenant etfou véhieulant des produits inflammables et explosibles suscaptibles d'engendrer des 

charges électrastatiques sont mises à le Lere et reliées par des liaisons équipotentilles 

ce confarme en tout point à ses spécificetions techniques 

  

ARTICLE 7.3.4. GHAUFFERIES 

Le bâtiment est équipé d'une chaudière fonctionnant au gez naturel de puissance de 1200kAû pair le chauffage des locaux par 

Le bien à dreulaion d'eou chaude. Elle est située dans un local spériique exclusivement réservé à cet effet doté de murs 

REX 120. 

Un dispositif de coupure, dépendent de tout équipement de régulation de débit. doit 

pérmeire d'interrompre l'alimentation en gz naturel des appareils de combustion 

dans des consignes d'exploitation, doit être placé 
Féens un endroit accessible rapidement et en loutes circonstances, 

à l'extérieur et en aval du poste de livraison. 
nan parlement signalé, meintenu en bon état de fonctionnement e! compare ane Indication du sens de le manœuvre ainsi 

que le repérage des positions ouverte et fermés. 

être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
Ge cispasilf, clairement repéré et indiqué 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

fession par le foudre peut être à Torigine d'évènements susceptibles de porter gravement 
Les installations sur lesquelles une age 
Lee recemment ou Wdrectement à la sécuilé des installations, à le sécurié des DERTes QU à la qualité de 

ministériel du 15 janvier 2008. 
l'environnement, sont protégées conire la foudre en applicatian de l'arrêté 

Lena de protertion contre la foudre sont conforme à la norme française CAT AES OU à toute norme en vigueur dans 

Le mombee de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes 

PRE Meneats de pratecton contre la foudre et vérifé selon ia fréquence définie par notre française C17-100 ou 

Et ne en vigucur dans un Étai membre de l'Union Européenne ou présentant des gratis de sécurié équivalentes. 

ee oraon eat réalisée aprés travaux eu après mpaci de foudre demmageable comme prévait l'aricle 5 de l'arrêté 

ee apres chacune des vérifications, l'exploñant adresse à l'inspection des installe Glesstbe LU décteration 

Fame signée par Li et accompagnée de l'enregisirement vimestriel du nombre d'mpacis ISS& au dispositif de comptage 

its plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

  

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

de leur nature ou de leur proximité avec des instalafions 
ment aurait par leur développement des conséquences 
rage et d'arrèt, fonctionnement normal, entretien...) font Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en alsan 

dangereuses, el la conguite des installations, doni le dystonctionner 

dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de dérner 

l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites el contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en uvre ou erireposége des substances el préparations 

Ehaneuses, ainsi que les divers moyens de secours et dntervention font objet de Nériications périodiques. 1| convient, en 

parieuier. de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des aisposkfs de sécurité. 
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ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

A estinterdh érapparter au feu ou une source d'igniion sous une forme quelsonque dans es zones de dangers présentant des 

Mes dincerdie eu d'explosion sauf pour Les interventions ayant fai Fobjt dun permis d'intervention “spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 
opérateurs et intervenants sur le sie, y compris le persomel intérimaire, 

Outre l'aptitude au poste ocoupé, les différents 
Ses installations, la conduite à lenir en cas d'incident ou accident et, sur le 

reçoivent une formation sur les risques inhérents 
mise en œuvre des moyens d'intervention, 
Des mesures sont prises pour vérifler le niveau de connaissance et assurer san mpintisn 

Cetic formation comporte nalamment 
= toutes Les informations ue: 

en œuvre, 
= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

ous les travaux d'extension, modifiation ou maintenance dans les instaletions ou à proximié des rEneS à disque inflammable, 

nes ëttenique Sont réalisés sur la base dun dossier préétebl défnissant notammen eur maiure, les risques présentés. 

a niégralion au sein des installations ou unités en exploalon et les dispesiions 8e conduite et de 

surveilance à adapler. 
ohjat d'un permis défuré par une personne dément habillée et nommément désignée. 

à sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérakions de fabrication mises 

  

Les travaux font 

Article 7.4.5. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment 
2° îles motivations ayant conduit à sa délivrance, 
-_ la durée de validité, 
= lanalure des dangers, 
= letype de matériel pouvant être utlisé, 
_ les mesures de prévention à préndre, 

mise en sécurité des installations, 
Ke mayens de protection à mette en œuvre netemment es prateclions individuelles, es HoYens de lue (incendie, etc.) 

mis à la disposition du personnel effactuent les travaux. 
RE Abou nerve aliens sont précédés, Immédiatement avant leur commencement, due ville sur Les lieux destinée à 

vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
re aan, une réceplon est résisée pour verifer leur bonne exécution, et l'évacuation de matériel de chantier : Ia 

isposion des installations en configuration normale esl vérièe et attestée 

Caaines interventions prédéfinies, relevant de le maintenance simple et réalisée par 

faire l'objet d'une procédure simpllée. 
EE entopises de sous-traitance au de services extérieures à l'établissement N'nfenennent Four tout travaux ou intervention 

qu'après avoir obtenu une habiliation de l'établissement 
Lhebifiation dune entreprise comprend des crières d'accentatior 
l'établissement 
Feet le cas d'intervention sur des équipements imparants pour la sécurité, lexlotant raseute 

EP préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures paliatives prévues, nafectent pas le sécurité des 

installations, 
= à l'issue des travaux, que K 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'nendie et d'explosion. la 

Je personnel de l'établissement peuvent 

n, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 

  

la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurés. 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser jes vénficalions à effectuer, en particulier pour 

disposiifs de rétention, préalablement à toute remise en service après alrét d'expl 

que le justiferont les conditians d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien el de vidange 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, le récipients fixes de stockage de produits dangereus QU volume supérieur à 800 1 

Porlant de marière Ve lisible la dénomination exacte de leur contenu, là numéro et le “symbole de danger défini dans la 

Réglementation relaive à l'éliquetage des substances et préparaions chimiques engerce 

À bros des aires permanentes de stnckage de prodits dangereux en récipients mobiles, 

Codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Hout stockage fe ou lemporaire dun liquide susceptible de créer une palion des saux mi 0es sois est associé à une 

epacié de rétention dent le volume est au mains ëgal à la lus grande des deux Valeurs suivantes 

"100 % de la capacité du plus grend réservoir, 

s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
loitation, et plus généralement aussi souvent 

des rétentions doivent être notées sur un ragistre spécial tenu à la 

  

les symboles de danger ou les
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= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas appliceble aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Fees dlockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 res, la capacité de rétention est au moirs égie 
ae 

dans le o2s de liquides fammables, à l'excépfion des lubrifiants, 60 % de la cepacié totale des füls, 

! dans les autres cas, 20 % de la capacité lotale des fûts, 
! dans tous les cas, 8001 minimum ou égale à la capaoté totale lorsque celle-ci est inférieure 4 800 | 

La capacté de rétenlion et étanche aux produis qu'ele pourrait contenir, résiste à l'action physique si chimique der ds © 

peut être controles à out moment. | en est de même pour son éventuel disposif d'obluraton qui &st maintenu fermé en 

permanence. 
Ftesautés de rétention ou les réseaux de callrie et de siackage des égouiures ct effluents accidents ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement eu le milieu naturel 

Eenesplon de le capacié ect tele que toute iuke survenant sur un réservoir assosié y soit récupérée, comple fera en 

parieuler de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir 

ES chadies de rétention doivent être constiles suvant les régles de l'an, en imitant notamment les suraces susceptibles 

re mouilées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou prêt 
révaloñsation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de ris 
les eaux méiéoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
avoisinantes et l'environnement. 
Les Siockages temporaires, avant recyciage où élimination 
préparalions dangereuses, sont réalisés aur des cuvettes de réi 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des) réservair(s) associé(s) à 18 réfention doit p 
Les matériaux utilisés daivent être adaptés aux produits utilisés 
dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe o 
poussée d'Archiméde. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des cha 
physiques, chimiques ou électrolytiques. | est en particulier 
Fobinets où clapels d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

nt pas associés à une même rétention: 
(exiques, comosifs ou dangereux pour l'environnement. 
en fosse magonnée ou assimilés, et pour Îes liquides 

  

  

porations dangereuses sont slockés, avant leur 
ques de polution (prévention d'un lessivage par 
des envals et des odeurs) pour les populaions   

des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
tention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

ouvoir être contrôlée à tout moment 
de menière, en particulier, à évier taute réaction parasite 
U indirecte, ancrés au sal de fagon à résister au moins à la 

jes et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
F interit d'inercaler des Iuyauteries flexibles entre le réservoir et es 

Les réservoirs ou récipients contenant des praduits incompatibles ne s0r 
Le stockage des liquides inflammebles, ainsi que des autres produits, K 
n'est aularisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention rest 
‘eaux piuvisles respecte Ies dispositions qu présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les maères premières, produils intermédiaires et produits fis considérés comme des substances ol des prépareten 

Eoneusce cent lès en quantité stockée et uilisée dans les ateliers ou mirimum technique peñitant leur foncionnement 

normal 

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules oîemes sent étanches et liées à des rélentions cimensionate 

Snles ogles de l'ar, Dés zones adéquales sont aménagées paur Le stationnement en sécurité des véhicules de lanspor de 

matières dangereuses, en atlente de chargement ou de déchargement 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement es effsctué ovec 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts. 
Pass eila manipuiaten de proguls dangereux ou poluante, solides ou liquides (ou iquérés) sont ffselués sur dés ares 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de survellance est pourvu d'une alamne de niveau haut, 
Les cposlions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits ulisés sont carianmés aux séciieauns 

techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditiennent la sécunié. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

es récupérées en cas d'accident suit pricrtairement la fière déchets La 
Me évacuation vers le mieu naturel s'exécute dans des conditions 

tent disponibles en permanence. À cel effet, l'évacuation des 

les précautions nécessaires pour évier le 

de remplissage à tout moment ei empêcher ainsi leur 

L'étimination des substances ou préparations dangereus: 
plus appropriée. En (out état de cause, leur éventuei 
conformes au présent arrèlé
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CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est deté de moyens adaptés aux risques à défendre el ré 

Eonformement à l'analyse des risques définie dens le présent chapitre au pareg' 
partis en fonction de la Incalisstion de ceux-ci 
raphe généralités. 

Article 7.6.1.1. Pian d'opération interne 

Néant 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon étal, repérés et facilement aocsnblen 

Lot dei peuvor justifier, auprès de l'inspection des installations classées, 0 l'exécution de ces dispositions. 1! doit fixer 

Laure de maiengnce et les conditions d'essais périociques de ces maièneis 

Fetes les modaltés de ces canirôles et es cbservations cpnstalées, debens At inscrites sur un registre tenu à là 

isposlion des serices de la prolscion civile, d'incendie et de setours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

Le potentiel hydraulique nécessaire à l'extinction d'un incendie est de #09 mm pour une durée de 2 heures. 

1 est assuré par ana poteaux incendie de débit 60 mf}h situés à moine de 

aux de 180 m au maximum. Trois poteaux pouvant fonctionner simulianét 

pendant 2 heures, 

100 m de chaque celle et distants entre 
ment à un débit de 180 mâin minimum 

Ces hydrents devront répondre aux caractéristiques suivantes 
être conformes à la norme française NFS 61-213 

sn inslon dun diamètre d'au moins 100 mm et ofir un débit de 1000 li 
000 1m paur ies poteaux 2X100) 
êtres de celle-ci, L'orifice de 100 mm orienté __ être piqués directement 

minimum (simultanément sous une pression dynamique de bar (2 

= Le trouver en bordure d'une vois carrassable ou tout au plus à 5 mé 

face à l'axe de la vaie de circulation 
— fspectrles regles d'instalation, coniormément à a norme française NFS 62-200. 

Le procès verbaux de réception des poteaux d'incendie avec 125 Mesures de débit et pression seront transmis au SDIS dès 

réception: 

Les besoins hydrauliques sont complétés par deux résenes incendie: commise AE lots 2A et 28, de volume 

EE éol de 800 m° disponible en teute saison dotée dune ligne d'aspiration fxe 61 répondant aux caractéristiques 

suivantes 

= La heuteur géométrique d'aspiration ne devra pas être supérieure à 6 metres 

: Helen aout aménagées avec 2 dem-raccords AR de DN 100 mm {pompattes SAGE les raccords 

Leurs pompiers). suës à 60 em du sol environ et disposés de mariése à alimenter 2 engins distincts. 

FR PUS décpiralion sont stabisées et ont au moins une curlace de 82 0) (@x4) par engin, 

pemmetant le mise en œuvre aisés du matériel, sait une surface minimale de 64 m* pour 2 engins 

gistinets 
Lee oies sont accessibles par un cheminement carressablé de largeut 

force portante calcule pour un véticule de 16 tonnes. 
Ra toaives doi être identifié depuis a voie publique par un piclogramme fouge avec écriture 

blanche précisant "réserves incendie 50D mr. 

1 minimale de 3,6 mètres et de 

Outre les cing poteaux incendie et les deux réserves de 500 mr. établissement don disposer de ses propres moyens de lutte 

D lacendie adaplés aux risques à défendre, etau minimum les moyens défis GRPIÈE 

à De eineteurs et des RIA en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répadis dans 

l'établissement 

à Drum système d'exinelion automatique d'incendie de type sprinkler 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjuaice des disposons du code du travail les modalités d'anpiceis 

Décarées dans des procédures générales spéciiques euou dans |e8 proc 

affichées dans les lieux fréquentés par le persannel 
Ces consignes indiquent notamment : 

on adon d'apporter du feu sous une forme quelcenque dans les pertes 

Émactérslques queltatwes et quantitatives des matières mises en œuvre. © 

ibles d'être à l'fgine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences GK 0 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

n des disposilions du présent arrêté sont établies. 
dures et instructions de travail, tenues à jour et 

de l'installation qui, en raison des 
tcckécs, utilisées ou produites. Sont 

\ indirectes sur l'environnement,
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les procédures d'art d'ugence et de mise en séquré de Hinstalltion (électricité. réseaux de Aides), 
fisation contenant des substances dangereuses et 

! tes mesures à prendre en cas de fuite eur un récipient ou une can 

nant lSE condions d'évacustiun des déchels et eaux soullèes en cas d'épandage acidentel, 

__ les moyens d'extinction à ufliser en cas d'incendie, 
Z  procédure d'alors avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des senices 

d'incendie et de serours, etc, 
= la procédure permeltant, en Gas 

vers Ie milleu récepteur. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en cuvre des moyens d'intervention, dt 

Recours edérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personne! 

consignes. 

de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de palton 

‘évacuation du personnel et d'appel des 
1 est entraîné à l'application de ces 

L'inspeciion des instllaions classées est formés de La date retenue pour Get exeiase. LE compte rendu accompagné Si 

nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement 

Les eaux d'extinction d'inesndie sont calleciées sur sie pour un volume minimum de 1062 M avec uns hauteur maximale de 

Le Sue au pont le pl Les de 20 cm. Les voines de desserte et celles destinées à a culation des engins de secours 

ne sont-pas ufiisées en qualité de rétention. 

Le réseau d'eau pluvisle susceptible de recevoir les saux d'euinciion d'incendie esl équipé SU système d'obluration 

Le Eabie an toute drconstance. Le systéme d'obturalion est mancouvreble ranuéllement ir St, LE bassin de confinement 

Me systéme d'obturaton sont identifiés par des pictogrammes. Un control times de Pen fonctiennement est réalisé et le 

Lee drole est porté dans un ragire. Ce registre es tenu & a disposition de linspecion des installations classées. 

Des consignes écrite à l'attention du personnel pour manceuvrer Les systèmes dlisolerment Sont établies par l'exploitant 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

Néant. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.24. PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

Unoiste pos d'installation de refrolaissement par dispersion d'eau dans un fx d'air sur le sie de MER 

ARTICLE 8.2.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 

I aexiste pas d'installation à 'arigine d'émissions de COV sur le sie de MER 

ARTICLE 8.2.3, PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DE CFG, DE HFC ET DE HCFC 

ne des CFC, HCFC ou HFC ct dont la 

  

L'établissement ne comporie pes des équipements qui uflisent comme fui figork 

charge en fluide est supérieure à 2 kg 

ARTICLE 8.2.4. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX STOGKAGES DE MATIÈRES COMBUSTIBLES. 

Article 8.2.4.1, Etat des stocks 

L'exploitant lent à jour un état des matières stockées. Cet éta indique leur lscalisalon, la nature des dangers ainsi que leur 

quantité. 

L'exploitant dispose, sur le sie et avant réception des malières, des fiches de données de séeurité pour les matières 

dangereuses, prévues dans le code du travail 

Ces documents sont tenue en permanence, de manière facilement accessible, à le dispasiion des services d'incendie et de 

secours et de l'inspection des instaliations classées.



  

  

Article 8.2.4.2. Implantation - Accessibilité 

82421 Implantation 
Les parois extérieures de l'entrepôt sont éloignées par rapport 

_ aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités ou accupés par des lits el aux zones destinées à l'habitation. 

EE D RN des nstalaions camexes à l'entrepôt, et aux voies de cireulalion autres que celles nécessaires à la desserte où À 

F'explaitetion de t'entrepôt, d'une distance Z correspondent aux effeis élaux en cas d'incendie, 

aux établissements recevant du publie, aux voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, 

LR ent où desains exvepies les bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aix voire 

ES Drande Grculation autres que celles nécessaires à ls desserte ou à l'exploitation de lentrepôt, d'une distance 22 

correspondant aux effets signiicatifs en cas d'incendie. 

- aux Immeubles de grande hauteur, 

Les distances d'élnignement iennent comple des effets ermiques et des els toxiques des fumées en cas d'incendie. 

Ces distances résukent de l'instructian de Ia demande d'autorisation et de l'examen de l'élude des dangers 

par aileurs, les parois extérieures de l'ntrepét ou es éléments de structure dans le cas d'un entrepéi ouvert, sont implantées à 

une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement 

À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même panels à l'habitation est exeiue 6ans les 

bâtiments visès par le présent arrêté. 

Article 8.2.4.3. Compartimentage et aménagement du stockage 

5.24.3.1  Comparimentege 
L'entrepbt est camparimenté en celluies de stockage 
incendie. 

afin de imiter la quantité de matières combustibles en feu lors d'un 

Ce comparimentage doit permettre de prévenir a propagation d'un incendie d'une celle de stockage à l'autre 

Pour alieinére cet objeclf, les celles doivent respecter les dispositions décrites à l Aticle 7.3.2. ainsi que les dispositions 

suivantes : 

Lies percements eficeée dans les murs au parois séparaiils, par exemple pour le passage de gaines, sont rebouchées sin 

«assurer un gegré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs : 

Les ouveriures effectuées dans les murs au parcis séparatfs, par exemple pour le passage de galeries techniques, sont 

mures de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à cui exigé pour ces murs ou parois Séparafis : 

€ les cellules doivent Btre REI 120 et munies d'un dispositif de fermeiure automatique qui dei 
{es portes communicantes entr 

% d'autre du mur de séparation des celles, La fermeture des portes coupe feu ne doit pas être 
pouvoir être commandé de par ef 
génée par des obstacles ; 

au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toilure doit être 
ur minimale de 5 mêtres de part et d'autre des parois séparatives. 
ane sèche placée le long des parois séparalives peut assurer celle 

les parois séparaives doivent dépasser d' 
recouverte d'une bande de protection Sur une jar 
Altematvement aux bandes de protection, une color 
protection sous réserve de justification : 

8.24,8.2  Organisaïion du stockage 
Lbéiment est divisé en 3 cellules de surface au sol de 5184 m°. Le siockage s'efieclue eur Facks ou en masse. 

Les storkages autorisés sur la pate forme comprennent les produits suivants 

«+ Matières combustibles {épicerie, droguerie, bazar, équipements de La maison...) 

+ Matières plastiques premières 
2 Mañlres plastiques lransfarmées et matières plastiques aéolaires 

Dans les cellules 834 et B.3., les matières plastiques ne peuvent être stockées que dans des proportions inférieures 

ou égales à 50%. 

  

Le stockage des produits suivants est interdi 
+ Produits inflammables 
+ Prodults toxiques et trés toxiques 
+ Produits comburants 
«Produits explosifs 

Les matières condtionnées en masse (sac, palette, etc. forment des ilots limités de la façon suivante :
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4°} surface maximale des flois au sf: 500 mt”: 
2} hauteur maximale de slockage : 8 mètres maximum : 
) distance entre deux lots : 2 mêbes minéurn : 

À} une distance minimats de 4 mêtre esl maintenue entre le sommet des lois et la bacs de a Ie Ou le plafond ou de tout 

Sjvème de chaufiage : cale distance doi respecter là distance minimale nécessaire a Bon fonclionnement du système 

d'extinction autornatique d'incendie: 

  

Les matières stockées en rayannage ou en palettes, respectent la dipaslion n°4 et une hauteur maximale de 8 m pour les 

produits combustibles el de 8 m pour es malières plastiques. 

Les malières stociées en vrae con séparées des autres malières par un espace minimum de 3 mètres su is ou les 

Le mire Uno ditance minimale de 1 mête est respectée par rapport aux parois, aux éléments de stuslure et à la base 

de la aïture au du plafond ou de tout système de chauffage. 

Les baies de siockage sont aménagées de manière à laisser libres et dégagée en loutes circonstances IS Portes piétonnes 

aménagées entre les cellules 

Article 8.2.4.4. exploitation de l'entrepôt 

82441 Issues 

Confomément aux dispositions du code du travail les aares de l'entrepôt dans lesquelles à peut y avcir présence de 

personnel comportent des dégagements permettant une évaeuation rapide. 

En outre. le nombre minimal de 625 issues deit permere que tout point de Fentrepét ne soit pas distant de Pix Ge 50 mètres 

Éfcels parcours d'une personne dans les allées] de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parles de fenteepôt formant eude- 

sac. 
sotégé, dans deux directions opposées, sant prévues 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'enlrepôt ou sur un espace p 
En chaque celule de stockage d'une suriace supérieure à 1000 mf. En présence de personnel, GES Issues ne sont pas 

verrouilées. 

82442 Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées canformément à l'Article 7.3.8. ci-dessus: 

82443 Eclairage 

Dans le cs d'un éclairage artficiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éciairage fes ne sont pas silués en des points susceptibles d'être heurlés en cours d'exploitation, au sont 

protégés contre les chocs. 

Ie sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour évier leur échautiement 

82444  Chaufage 

Les caractéristiques de la chaufferie sont précisées à l'Aticle 7.34 

jeurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur 
Le chauffage des entrepôts et de K 

ant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chautfage par aéroihernes à gaz ne 
thermique au autre système présent 
sont pss aulorisès dans les cellules de stackage. 

Le chauffage de létabienement se fai par ai chaud puisé de iype indirect produit per un générateur (hernie. TOUS ES 

Hrer dep chaud Sont enflrement réalisées en malérou A29140 (MD) En parteuies lee conaisnune métalliques, 

qe A on edentugées, no con! gamies que de ceouges A2s1d (40). Dis clpels coupe fu sont Instalés si les 

canalisations traversent un mur entre deux cellules, 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 

sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils ciculent. 

Les moyens de chaufage des bureaux de quais, ss existent, présentent les mêmes garentiss Ge sécurité que celles prévues 

pour les locaux dans lesquels ils sont silués, 

82448 Maintenance 

L'exploitant doi s'assurer d'une bonne maintenance des matériels de sécurié et de ke contre Fincendie (exutoires, systèmes 

Let et gexincion, pores coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des instaltions éleciaues et de 

Chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être insciites sur un régisire
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Article 8.2.4.5. Conformité 

avant la mise en servie de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préiel ve attestation de confarmilé auk 
+ de l'arrêté ministériel du 5 

Asnushions des avicles : Arte 7.3.2. Aricle 8.2.4. du présent erêlé préfectera d'autorisation et 

PDU rotatif à la prévention des sinistres dans les enlrepéls couverts Souris à autofeslor SOUS le rubrique 1510, établie 

Par ses soie, le 686 échéant avec l'appui d'un bureau de coniréle ou d'une 80 de vérification 

ARTICLE 8.2.5, DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ATELIERS DE CHARGE D'AGCUMULATEURS 

(RUBRIQUE 2925). 

Article 8,2.5.1. . Comportement au feu des bâtiments : 

Les locaux abritant installafion doivent présenter les caractéristiques de réaction t de résistance au feu minimales suivantes 

murs et planchers hauts RE! 120 
gouverne incombustible, 
LPortes intérieures REL 120 el munies d'un ferme porte ou dun cisposii aeetrens init fermelure automatique, 

LR tus de communication avee les celles de sieckoge sont RE! 120 ei unie dun ferme porte, 

Z pour les autres matériaux : classe A2s 140 (MO) fincambustibles) 

Article 8.2,5.2. Localisation des risques : 

L'exploitant recense, sous sa responsabiité et avec l'aide éventuelle dr orgarenen spécialisés, les parties de linstellation 

présentant un reque spécifique pouvant avoir des conséquences directes eu Inéecies sur fenvirornement, la sécurité publique 

Qu le maintien en sécurité de l'installation. électrique. 

  

Article 8.2.5.3. Ventilation : 

Sens préjudice des disposiians du code du travel, 1es locaux doivent Être convenablement venfilés pour éviter tout risque 

SE Rbbere explocble où noce. Le débouché à l'aimosphère de la ventiltian doi tre placé aussi loin que possible des 

habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par la formule aprés : 

Pour tes batteries dites à recombinaison 
0026 a 

  

où Q= débit minimal de ventiletion, en ma 
n   nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

= courant d'électrolyse, En À 

  

Article 8.2.5.4. Matériel électrique de sécurité : 

Dans les parties de linstalaion visées à l'icle 8.2.6.2. et se référant eur imosphères explosibles, les installetions 

Decriques deent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de exploitation, Elles doivent être constituées 

dettbs dtiables dons les almosphères explocives. Cependant, dans les parles te l'installation où les aimosphères 

Snioaes pement apparaitre de manière épisocique avec une fais, fémreres ét une courte durée, les installations 

Éiques peuvent être consttuéss de matériel électique de bonne qualié industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni 

See ni surface cheuce susceptible de provoquer une explasion, Les canalsions Le doivent pas êlre une cause 

Sotelble d'itlemmaion at doivent ëre convenablement protégées sente les ‘chocs , contre la propagation des flammes et 

Fonte l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

  

article 8.2.5.5. Seuil de concentration limite en hydrogène : 

  

mn équipées de détecteur dtydrogène. 1e seul de a concentration [hits en Eyétoge admise dans 

RP bas à 28% de la LLE, (ie intérieure d'exploshité). sot 1% d'aydiogère ces Fair, Le dépassement de ce seuil 

Éorainemompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme 

Pattes parties de l'installation identiiees à lAticle 8.2.5. non équipées de détenir d'hydrogène, l'interruption des systèmes 

rie Cor inleruplion prévue en fonctionnement nommal de l'installation) devra interrompre automatiquement, 

également, l'opéraian de charge et déclencher une alarme: 

Pour les parties de linstellatio
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations el de suivre leurs effets sur l'environnement, Fexploitant définit et met en 

Œuvre sous sa responsabilité un programme de suvellance de ses émissions et de leurs eflels git programme d'aulo 

Suiveltance, L'explolent adapte et actualise le nature et la fréquence de cetie surveillance pour tenir comple des évolutions de 

Ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dens un document tenu à la disposition de l'inspection des installatians classées les modalités de mesures el 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des Installations 

cassés 
Les aridies suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nalure de mesure, de paramètres el de 

fréquence pour les iférentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des donnèes d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.24.14 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Néant 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

  

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre 
  

  

  

Paramères Type dE suivi [Piadens des mesure [Méthode d'analyse 
Enux issues BUT RES (Of repérage du rejet sois | Anicie 4.25 
Débit 

Î 

Déo | j 

  

MES _ Poncluel Annustie par temps de pluie | Par un laboratoire agréé. 

  Hydrocarbures Totaux   
ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8.2.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effeciuée dens un détai de six moïs à compter de la nolication du présent arrêté 

puis tous les 5 ans, par un organisme ou une persanne qualifé dont le choix sera communiqué préslablement à l'inspection des 

Pétellatons classées. Ce contéle sera effeclué par réérence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des 

contrées ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demender. 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures quil réalise en application du CHAPITRE 92, notamment celles de son programme 

d'auo suneilance, les analyse et les interprète. | prend le cas échéant les actions comectives appropriées lorsque des 

fésultats font présager des risques ou inconvénients pour lenvirannement où d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En pariculer, lorsque ls surveillance environnementzle eur les eaux souterraines ou les sois fait apparaîte une dérive par 

rapport à l'élt inal de l'environnement, soit réalisé en application de lartcle R 512-6 du code de l'environnemenl - Pare 

céglementaire, soit reconshiué aux fins d'interprétation des résullals de surveñlance, expleilant met en cure les actions de 

réduction complémentaires des émissions apprapriëes et me en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir le 

compatibilité entre les mieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'anicte R 512.60 du Code de l'environnement - Parie réglementaire, l'exploitant 6tebit 

Santa Ha de chaque mois calengaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures el analyses imposées aux
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aides 922 du mois précèdent. Ge rapport traite au minimum de linterprételon des résulte 4e le pédode considérée (en 

Paricuier cause et ampleur des écarts), des modifcations éventuels du proremne d'auto surveillance et des actions 

pa ses en emuvre ou prévues (eur l'outil de production, de traitement des effluents, le mainienance } ainsi que de 

leur efficacité. 
a nostion permanente de l'inspection des installations classées pendant une duré de A ons 

Lépeclon des elslalions classées peut en autre demander la transmission péricique de es rappons ou d'éléments relais 

au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, au d'un rapport annuel 

ARTICLE 8.3.3, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résuiats des mesures réalisées en appleaion du CHAPITRE 82 sont transmis au Prélet dans le mes Gt suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration 

CHAPITRE 8.4 BILANS PERIODIQUES 

  

  

  

  

Néant 

EL TITRE 10 - ECHEANCES 
| 

Néant 

_ TITRE 11 - NOTIFICATION - EXECUTION 
_ 

ARTICLE 111.1. - NOTIFIGATION 

  

Le présent arrêté sera notifié au pétiionnaire par vaie postale. 

Copies en seront adressées à Monsieur le Directeur Régianal de industrie, d Ie Recherche et de l'Envirannement Genre, à 

Monsieur le Maire de la communs de MER. 

Le présent arrêté sera afiché pendant une durée dur mais à la dligence du maire de MER qui devra justifier au Préfet de LOIR 

ET CHER de l'accomphssement de cette formalité. 

11 sera également affiché par le péionnaire dans son établissement 

Un avis est insëré par es soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la socièté GENERALE DE LOGISTIQUE, dans deux 

jaumaux d'annonces légales du département. 

ARTICLE 41.42. - EXECUTION 

HER. Monsieur le Maire de MER, Mensieur le Directeur Régionel 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de LOIR ET Ci 

de ia force publique sont chargés, chacun en qui ie 
de l'industrie, de la Recherche et de lEnviromement -Centre- et faut agent 

concerne, de l'exéeution du présent arrêté. 

17 SEP. 2008 
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